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ARRETE n° 1648 CM du 26 octobre 2011 portant modification de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d’ouverture des débits de boissons.

NOR : DAE1102283AC
(JOPF du 3 novembre 2011, n° 44, p. 5868)
(+ Erratum, JOPF du 10 novembre 2011, n° 45, p. 5971)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d’ouverture des débits de boissons ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 octobre 2011,
Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

I - Le 1er alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : “Les heures de fermeture des débits de boissons dotés d’une licence de 4e classe exploitant une piste de danse sont fixées ainsi :

	
	Papeete
	Autres communes

	Vendredi, samedi et veille de fêtes légales
	3 h le lendemain
	3 h le lendemain

	Autres jours
	3 h le lendemain
	2 h le lendemain


II - L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : “L’horaire dérogatoire prévu au troisième alinéa est mis en œuvre à titre expérimental jusqu’au 11 mai 2012.”

III - Le dernier alinéa est supprimé.

Art. 2.— A l'article 2-1 de l'arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé, les termes : "l'alinéa 2 de" sont supprimés.
Art. 3.— L’article 3 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi rédigé :
“A l’occasion de fêtes et de soirées artistiques publiques, des dérogations exceptionnelles au régime normal des heures de fermeture pourront être accordées après avis favorable de l’autorité de police compétente.

“S’il s’avère qu’il n’en résulte aucune gêne pour la tranquillité publique, des dérogations permanentes pourront être également accordées, après avis favorable de l’autorité de police compétente, en faveur de certains établissements situés hors des agglomérations ou des zones d’habitat concentré, s’il existe un usage longuement établi ou si l’établissement limite efficacement l’affluence du public par un moyen quelconque.”

Art. 4.— Après l’article 3 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :

“Art. 3-1.— Par dérogation au 2° de l’article 1er, les débits de boissons dotés d’une licence de 5e ou de 4e classe sont autorisés à rester ouverts, après avis favorable de l’autorité de police compétente concernée, jusqu’à 3 heures du matin le lendemain lorsqu’un mariage y est organisé.”
Art. 5.— Après l’article 4 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi rédigé :

“Par dérogation au 2° de l’article 1er, les restaurants dotés d’une licence de 5e ou de 4e classe sont autorisés à rester ouverts jusqu’à 2 heures du matin dans la nuit du 24 au 25 décembre.

“Les établissements visés à l’article 2 sont autorisés à rester ouverts toute la nuit du 
31 décembre au 1er janvier.

“Les établissements visés à l’article 2 ainsi que les bars et cafés autorisés par le maire de la commune concernée à organiser un bal public à l’occasion de la fête nationale peuvent rester ouverts toute la nuit du 14 au 15 juillet.

“Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des pouvoirs de police générale du maire de prendre un arrêté occasionnel prescrivant la fermeture de ces établissements à l’heure habituelle.”

Art. 6.— Après l’article 4 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé, il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé :

“Art. 4-1.— Par dérogation au 1° de l’article 1er, les débits de boissons dotés d’une licence de 1re ou de 2e classe sont autorisés à rester ouverts jusqu’à 22 heures, les 22, 23, 24, 29, 30 
et 31 décembre.

“Ces limitations horaires n’affectent que la vente des boissons non hygiéniques.”

Art. 7.— L’article 5 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi modifié :

I - Après les termes : “4 septembre 1959” est inséré le terme : “modifiée”.

II - Les termes : “les autorités habilitées à les autoriser” sont remplacés par les termes : “le Président de la Polynésie française.”

Art. 8.— L’article 6 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi rédigé :
“La vente de boissons alcooliques et d’alimentation est interdite sur tout ou partie du territoire les jours de scrutin politique intéressant le corps électoral de tout ou partie du territoire.

“Cette interdiction est levée après l’heure de clôture du scrutin dans la zone géographique concernée.

“Par dérogation au premier alinéa, les restaurants et restaurants d’hôtels sont autorités à servir des boissons d’alimentation à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture, à l’exclusion de toutes boissons alcooliques.”

Art. 9.— L’article 8 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi rédigé :
“Le non-respect des horaires fixés par le présent arrêté est puni de la peine prévue par l’article 50 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée.
“Conformément à l’article 52 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée, le Président de la Polynésie française peut procéder à la suspension voire au retrait de la licence ou à la fermeture administrative du débit de boissons pour une période maximale de six mois en cas de non-respect des horaires fixés par le présent arrêté.”

Art. 10.— L’article 10 de l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié susvisé est ainsi rédigé :

“Les gents assermentés de la direction générale des affaires économiques, les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code de procédure pénale sont chargés de l’exécution du présent arrêté.”

Art. 11.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 octobre 2011.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


